
Québec. le 18 septembre 2015 

Monsieur Da id llcurtel 
Mini trc du Développement durable. de l' hwironncment 
ct de la Lutte contre le'> ehangcm<.:nts climatiques 
(di fiee Maril: ~( Î LI) art. o~ étage 
675. boul. Rcné~Lé \ e<,que E t 
Québec (Québec) G 1 R -v7 

OQLel: Réumchw emem de la toute 132 f1 rec·omtruclioll du wnl AJ!hur:Ber eron (!_ 
Urond~.1fl>tis ej_Ù Sainte-Fiol'ie 

Mon..,il:ur le Ministre. 

fin de répondre au:-.. lkmand ·. d'audience publique <.:onccrnant le projet menti nné ci
de. sus. ou.., ave;. le 6 juillet. con fîé au 13 Pl: un mandat d · enq uêtc avec médiat ion en 
environnement. 

f ut au long de cc processus de médiation. nous a on adopté une attitude responsable 
d respectueuse de l'environnement ct de la ~.:apacité de pa) er des contribuables cl nous 
cro on.., que no'> demande" ont app >rtée · à cc projet des amélioration <;ign ificatives. 

u terme de la médiation m'née par Michel Germain. comrni ·aire rc..,ponsable ct 
membre du Bureau d'audiences publiques <;ur l'environnement. nous nous déclaron 
'>atisfaits des engagements pri · par le rn in i ·tèrc de · 1 ran porL du Québec. c n igné 
dans l'cntcnll! du 1- st:ptt:mbre 2015. 

Dan"> cette entente. d ·autres organ io.;mcs publ i~ ·ont aussi im pl iq ul.!<> (min Î<;tère de. 
Forêts de la Faune ct des Parcs et la municipalité de Saintc~Hwic) et comme le 
ministère dcc, f'ran port nep )llva it pr'ndrc d'engagements pour eux. tel que l'on nous a 
uggéré lors Je cet te rnédiation. nou. acccpton · quand même la propo ition du M rQ en 

faban t confiance à ces organi~mcs qu'il. acquic cen t eu :-.. -au -,i au"' engagement. du 
M 1 Q. ous comptons ur vou!:> pour faire en sorte que ces organismes so ient au l'ait de 
cc engagements qui '>Ont trè rcspcctucu'\ des finances publiques d qui . ont surtout 
e~ ... entiel pour nous. 
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la suit~ de cc pr cess us. nou~ vou~ informon . que nou" accqnon!:> de n:l ir 'r nlltre 
demande craudicnc >publique relativement à cc projet. 

l c n:trait de notre demande d'audien c est conditionnel à cc que le d~crd d'autori~ation 
r'ferc au\ cngag ment · pri~ par le promoteur dans le cadre de lam ;diation. 

Veuille? agréer. Mon-.,icur le Minbtrc. l'cxprcs. ion de nos st:ntimcnts les meilleur~. 
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./~ <iJ77 U-. /J,t.~·-0' 
suAinnc 8. BrillJnt 
Le~ Immeuble~ BoisBrillant 

c.e. : Mi ·h ·1 :Jermain. B Pl,. 

!~ trvL_ 
Jean Brillant 
1 e~ Immeuble~ Boi~Brillant 


